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L'ÉGLISE 

ET L E S 

LOIS ÉTERNELLES DES SOCIÉTÉS HUMAINES 





A U X C O N S C I E N C E S D R O I T E S 

C'est aux consciences droites, aux âmes de bonne 

foi que nous adressons ce livre. On aurait tort d'y 

voir une œuvre d'intérêt et de parti. En tout autre 

temps, ce ne serait qu'un livre de doctrine et de prin

cipes, auquel la légèreté publique ne ferait aucune 

attention. Si les événements lui donnent de l'actualité, 

ce n'est la faute ni de la doctrine ni des principes ; 

ceux-ci sont éternels. Nous traitons les questions so

ciales les plus fondamentales au point de vue du droit 

naturel, du droit des gens et du droit divin de la révé

lation. Toute application a été éloignée de notre travail ; 
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nous avons uniquement voulu éclairer et instruire. 

C'est pourquoi ce livre est de tous les temps. 

Le présent livre est en partie extrait d'un grand 

Traité de la Religion et de l'Église, que nous publierons 

prochainement. 

« Veritas non est omittenda propter scandalum vi-

tandum; ou : Utilius scandalum nasci permittitur, quam 

veritas relinquatur.»(Cap. m, titul. 41, deRegulis juris, 

lib.V, Decrelalium Gregor.) 

« On ne doit point taire la vérité pour éviter le scan

dale; » ou : <( Il est plus utile de permettre que le scan

dale naisse que de laisser la vérité dans l'oubli. » 

Nous avons écrit le présent ouvrage dans le but 

unique de servir la sainte Église, de défendre les droits 

sacrés du vicaire de Jésus-Christ et du saint-siége 

apostolique, et afin de porter les chrétiens à s'éclairer 

de plus en plus sur les questions les plus capitales de 

l'ordre social. C'est pourquoi voulant en tout et toujours 

obéir aux saintes lois de l'Église, autant que les temps 

et les circonstances nous le permettent, et regrettant 

de ne pouvoir les pratiquer plus littéralement, mais 

reconnaissant aussi que cet obstacle ne saurait arrêter 

ni entraver la conscience du chrétien et du prêtre dans 

le devoir de servir l'Église et de la défendre, nous sou

mettons humblement ce livre et tout ce qu'il contient 

au jugement infaillible du saint-siége apostolique; 
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nous embrassons d'avance et de tout l'amour de notre 

àme ce jugement, rejetant et condamnant tout ce qu'il 

trouverait de condamnable dans ce livre, et qui, malgré 

la pureté de nos intentions, aurait pu échapper à notre 

fragilité ou à notre ignorance. 

Guingamp,le 29 août, fête de Saint-Augustin. 

D R F . -L.-M. MAUIUED 





L'ÉGLISE 
ET LES 

LOIS ÉTEMELLES DES SOCIÉTÉS HUMAINES 

C H A P I T R E I. 

Qu'est-ce que l'Église? 

L'Église est la société par excellence, la société créée de 
Dieu, immédiatement instituée et gouvernée par Dieu, la 
société dans laquelle a été créée la société conjugale, pre
mière société naturelle, de laquelle ont pris naissance et 
se sont formées toutes les sociétés purement humaines. 
Ces diverses sociétés reçoivent leur existence matérielle et 
physique de l'Église, en ce sens qu'elles sont créées pour 
entrer dans son sein et arriver par elle à leur vraie destinée; 
elles reçoivent de l'Église leur vie morale, car c'est à 
l'Église que Dieu a révélé la loi morale et ses conclusions; 
c'est à elle qu'il en a confié la garde, la prédication et 
l'interprétation. Elles reçoivent de l'Église leur vie surnatu
relle, et elles ne peuvent la recevoir que d'elle seule. Ainsi 
entendue, dans la vérité, l'Église est donc la première so
ciété, la société par excellence, la seule avec la société con-

j ugale, que Dieu ait créée et instituée immédiatement, di
rectement. 

L'Église dans son acception la plus complète est la société 
da toutes les créatures raisonnables, vivant de la vie sur
naturelle et divine sous le gouvernement d e Dieu, qui est 
le chef, la tête de celle société. « Car toutes choses sont à 
« vous: et vous êtps a Jésus-Christ, et Jésus est u Dieu. 
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(Aux Gorinth., ï, chap. m, 22 et 23.) « Béni soit Dieu et 
« le père de Notre-Seigneur Jésus-Ghrist qui nous a com-
« blés de toutes sortes de bénédictions spirituelles pour le 
« ciel en Jésus-Christ; ainsi qu'il nous a élus en lui avant 
« la création du monde, afin que nous fussions saints e t i r ré -
« préliensibles devant ses yeux dans la charité; nous ayant 
« prédestinés par un effet de sa bonne volonté, pour nous 
« rendre ses enfants adoptifs par Jésus-Christ.... pour nous 
«. faire connaître le mystère de sa volonté, fondé sur sa 
« bienveillance, par laquelle il avait résolu en soi-même 
« que, les temps qu'il avait ordonnés étant accomplis, il 
« instaurerait, il réunirait tout dans le Christ, tant ce qui 
« est dans le ciel que ce qui est sur la terre, » faisant entrer 
les anges et les hommes , les juifs et les gentils dans un 
même corps et une môme société, et leur donnant à tous 
Jésus-Christ pour roi et pour chef; « l'ayant ressuscité 
« d'entre les morts, et le faisant asseoir à sa droite dans 
« le ciel, au-dessus detoutesles principautés et de toutesle s 
« puissances, de toutes les vertus, de toutes les domina-
« tions,et de tous les noms de dignité qui peuvent être 
« non-seulement dans le siècle présent, mais encore dans 
« celui qui est à venir. Car il a mis toutes choses sous ses 
« pieds, et il Ta donné pour tête (chef) à toute l'Église, qui 
« est son corps, et la plénitude de celui qui accomplit tout 
« en tous, » (S. Paul aux Éphésiens, I.) 

L'Église était donc l'objet de la pensée et de la bonne 
volonté de Dieu avant la création du monde, c'est donc 
pour elle qu'il a créé le monde; toutes choses sont pour elle, 
soit le monde... soit les choses présentes, soit les futures; elle 
est à Jésus-Christ, qui a réuni dans un même corps, dont 
il est la tête, les anges et les hommes, les faisant fils de 
Dieu, nous sanctifiant et nous rendant immaculés, pour que 
nous soyons les dignes membres et la plénitude du corps 
du Christ, qui accomplit tout en tous et nous fera régner 
avec Dieu dans son éternelle gloire. 

Telle est l'Église dans son acception la plus complète, 
selonl'Esprit-Saint parlant par la bouche de l'Apôtre. Dieu 
seul en est l'auteur el la cause principale, parce que Dieu 
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seul peut coordonner les hommes et les anges à la fin de 
la sanctification par sa grâce, et au salut éternel par la 
gloire divine; à Dieu seul appartient de prescrire les moyens 
nécessaires, soit pour obtenir la grâce, soit pour obtenir 
la gloire éternelle et en jouir. 

Mais puisque l'Église est créée pour arriver à la gloire 
de Dieu dans le ciel pendant l'éternité, et que ses membres 
doivent mériter cette gloire par leur coopération à la grâce, 
il y a plusieurs états de cette Église. L'état final, qui est le 

t but, le terme où elle doit vivre éternellement de la vie di
vine de la gloire, s'appelle YÊglîse triomphante : c'est la 
société des anges et des hommes régnant dans le ciel avec 
Jésus-Christ, dans la gloire du Père et de toute la très-
sainte Trinité. L'état purificateur, qui achève de préparer 
immédiatement à l'entrée dans l'Église triomphante, s 'ap
pelle YÉglise souffrante : c'est la société des hommes régé
nérés en Jésus-Christ, morts dans sa grâce, et achevant 
d'expier dans les souffrances du purgatoire les restes de 
leurs péchés. L'état initial de l'Église, pendant lequel ses 
membres méritent l'état final de la gloire par leur coopé
ration à la g râce , s'appelle YÉglise militante : c'est la 
société des hommes qui combattent dans la foi, l 'espérance 
et la charité de Jésus-Christ, contre les ennemis du salut. 
Ces trois états sont les états d'une seule et même société, 
car comme l'existence de l'homme est un tout moral qui 
commence ici-bas par la vie présente, et doit se continuer 
dans l'immortalité au delà du temps : de même l'Église est 
un tout moral, qui commence ici-bas par l'Église militante, 
se purifie pleinement par l'Église souffrante, et se continue 
dans la béatitude éternelle de l'Église triomphante. 

C'est de l'Église militante que nous avons à nous occu
per, parce que c'est celle dans laquelle nous vivons, et qui 
doit nous conduire à l'Église triomphante. Il est impor
tant avant tout d'en donner la définition rigoureuse et 
complète. 

Or, si nous voulons l'embrasser dans toute sa durée, 
nous définirons l'Église : (a société visible des hommes 
fidèles sous un seul chef invisible Jésus-Christ, le vrai Mes* 



sie et sous l'autorité d'un seul vicaire visible du Messie sur 
la terre, gouvernés principalement parce vicaire et, sous son 
autorité, par les pasteurs légitimes, et unis entre euxpar la 
profession d'une même foi, la participation aux sacrements 
figuratifs ou réels et par la pratique d'une même loi morale 
pour arriver à la béatitude éternelle. Cette définition com
prend tous les temps de l'Église, depuis la création du 
monde jusqu 'à Jésus-Christ, et depuis Jésus-Christ jusqu 'à 
la fin. Il nous serait facile d'en faire la démonstrat ion; nous 
l 'omettons pour abréger , elle ressort ira d'ailleurs suffisam
ment de la suite de cet ouvrage. 

Mais, l 'Église depuis sa constitution immédiate par Jésus-
Christ vivant sur la te r re , doit être définie : la société visible 
detous les hommes croyants et baptisés sous un seul chef, 
Jésus - Christ dans le ciel, et le pontife romain son vi
caire sur la terre, gouvernés principalement par ce pontife 
et, sous son autorité, par les pasteurs légitimes, et unis entre 
eux principalement par la profession d'une même foi, et 
secondairement par la participation aux mêmes sacrements 
et par la pratique des mêmes commandements de Dieu et de 
l'Église, pour arriver à la béatitude éternelle. En démon
trant l 'exactitude de cette définition nous ferons connaître 
ce qu'est l'Église. 

ï. Or, Jésus-Christ a fait de son Église une société véri
table, parfaite et complète. C'est dans les paroles au then
tiques de l'instituteur lui-même qu'il faut en chercher la 
preuve. 

1° L'étymologie du mot Église, prise tant de l'Ancien que 
du Nouveau Testament, nous donne une première preuve. 
Le peuple d'Israël s'appelle lui-même et est appelé l'Église, 
la société, la nation sainte, qui a Dieu pour chef et pour roi. 
(Nombres, xix, 20; xx , A ; Deutéronome, XXIH, 1, 2, 3, 7 et 
8.) Or, Dieu était dès lors le roi temporel et civil de son 
peuple, de soi) Église, qui était par conséquent une société 
complète. Nous pourrions indiquer une multitude d'autres 
textes de tous les livres de l'Ancien Testament, 

Le Nouveau Testament nous présente l'Église comme 
une société, un royaume, un t roupeau, une république, une 
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cité, une maison, un seul corps, qui a Jésus-Christ peu r 
chef, pour roi, pour pas teur , pour maître unique, pour m a 
gistrat, pour père et pour tête; et sous lui sont établis pa r 
lui-même un monarque , son vicaire, des pasteurs , des rois , 
des magistrats. (S. Mathieu, xvi, 16 etsuiv. , xvin; Actes des 
apôtres , xx,28; S.Paul aux Colossiens,i, 18; auxEphésiens,! .) 

Dans le sens r igoureux de la sainte Écriture des deux 
Testaments, le mot Église signifie non-seulement une so
ciété complète, parfaite, in dépendante, mais la société propre 
de Dieu, qui en est l ' instituteur, le roi , le législateur, la tête. 
C'est la réunion d'un grand nomhre d 'hommes sous l'em
pire de Dieu, administré par Dieu même, ou sous un empire 
venant de Dieu, et adminis t ré par des hommes établis im
médiatement de Dieu ; cet empire n 'appar t ient qu'à l'Église 
et ne dépend d 'aucun autre empire,puisqu'au contraire tous 
les empires de toutes les autres sociétés dépendent de l 'É
glise de Dieu. Tel est l 'enseignement de la sainte Écriture, 
de toute la tradition catholique : tel est le dogme de l'Église. 

2° La synonymie des noms donnés pa r les deux Testaments 
à l'Église est une seconde preuve non moins puissante. En 
effet, l'Église est appelée les enfants de Dieu (Genèse, iv,26; 
vi, 2), ce qui indique la famille dont Dieu est le père. Or, la 
famille est la première société, source de toutes les autres ; 
elle est appelée une grande nation, la nation sainte (Exode, 
xix, 5 et 6); or, toute nation est une société parfaite et com
plète, et dès qu'elle cesse d'être telle, elle cesse d'être na 
tion. Elle est appelée le peuple saint, le peuple de Dieu; or , 
dans toutes les langues, un peuple est une société autonome, 
dès qu'il perd son autonomie, il cesse d'être un peuple pour 
devenir partie et sujet d 'un autre peuple. Elle est appelée 
la cité sainte, la cité de Dieu; or.ee nom, dans toutes les lan
gues anciennes, signifie une république indépendante, se 
gouvernant el le-même; elle est appelée la maison de Jacob, 
la maison du Seigneur, c'est-à-dire la famille, première source 
de toutes les autres sociétés. Elle est appelée la nouvelle 
Sion, la nouvelle Jérusalem, parce que Sion et Jérusalem 
étaient le siège de la souveraineté de Dieu, qui y gouvernait 
son peuple par ses vicaires, le pontife et le roi. Elle est ap-
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pelée le royaume de Dieu, le royaume des deux , le royaume 
éternel de David ; or, le royaume est la société la plus com
plète et la plus parfaite. Elle est appelée la bergerie, le 
t roupeau, dont les hommes sont les brebis et les agneaux, 
et dont le Christ est Tunique pas teur ; les peuples anciens, 
comme nous le lisons dans la Bible et dans Homère, appe
laient les rois pasteurs des peuples. Or, aucun type ne 
marque mieux la souveraine autorité que celui-ci; car le 
pasteur est le maître absolu du t roupeau, et nulle de ses 
brebis ne peut ni lui commander , ni lui résister ; elles sont 
sa propr ié té , comme le Seigneur le dit dans l'Évangile. En
fin l'Église est appelée le corps dont Jésus-Christ est la 
tête, et dont tous les fidèles sont les membres . Il ne peut y 
avoir d'association, d'union plus stricte, plus intime que 
celle des membres d'un même corps entre eux et avec la 
tête de ce corps ; il n 'y a point d 'empire plus parfait que 
celui de la tête sur les membres de son corps ; ils reçoivent 
d'elle et le mouvement et la vie. 

Il était donc impossible d'exprimer plus for tement , et 
sous toutes les formes que l'Église de Jésus-Christ est une 
société parfaite, complète, ayant son empire propre et in
dépendant de tout autre empire. Elle s'est appelée les en
fants de Dieu depuis Énos, le peuple de Dieu depuis Moïse; 
elle s'appelle le peuple chrétien, les chrétiens, l'Église ch ré 
t ienne depuis Jésus-Christ, pour signifier que Dieu en a 
toujours été l 'unique chef, l 'unique roi, l 'unique pasteur. Rt 
par conséquent nul empire humain ne peut avoir d'autorité 
sur l'Église. C'est donc une vérité de foi que l'Église est une 
société parfaite, complète, indépendante et supérieure à 
toute société naturelle. 

IL L'Église est une société visible, existant visible en 
ce m o n d e , d 'une existence corporelle et nécessairement 
temporelle, quoiqu'elle ne vienne pas et ne soit pas de ce 
monde , auquel elle est antérieure, qui a été créé pour elle, 
et auquel elle survivra. C'est ce que nous allons prouver. 

1° Puisque l'Église est la société à laquelle Dieu a confié 
le dépôt de sa parole, de sa révélation divine, et les moyens 
nécessaires au salut, afin que tous puissent apprendre 
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avec certitude ce qu'il faut croire et pratiquer pour arriver 
à leur destinée divine, au salut é ternel ; puisque hors de 
ce t t e société il n'y a aucun espoir de sa lu t , il est néces
saire que l'Église soit visible sur la terre, et qu'elle soit fa
cile à connaître de tous. 

2° L'Église est la première société créée, la soûle prédes
tinée à la fin divine, toutes les autres sociétés ont reçu d'elle 
l 'existence, et elles en reçoivent continuellement la vie mo
rale et surnaturelle aussi bien que leurs progrès et leur con
servat ion; il est donc nécessaire qu'elle soit visible et ma
nifeste à toutes les autres sociétés. 

3° Si Dieu, comme nui ne peut en douter, a révélé aux 
hommes pa r ses envoyés, les prophètes et les apôtres, tout 
ce qui est nécessaire au sa lu t ; s'il a démontré la mission 
divine de ses envoyés par les miracles les plus manifestes 
et les plus évidents, et s'il a montré au genre humain pa r 
les caractères les plus connus que sa doctrine avait été 
promulguée par eux, toutes choses qui font le caractère so
cial de la révélation divine, qui croira que Dîeu ait voulu 
que cette société, à laquelle il a confié la garde du dépôt de 
la révélation et du salut, qu'elle doit conserver jusqu 'à la 
fin du monde , puisse être invisible à tous ceux qu'elle doit 
instruire et sauver? 

4° Tous les hommes sont tenus, sous peine de la damna
tion éternelle, d 'entrer dans l'Église, et d'y persévérer jus 
qu'à la fin de leur vie. Or, comment y entreront-ils s'ils ne 
peuvent la connaître par des caractères certains, visibles et 
les plus connus? Il est absurde de dire que les hommes sont 
entraînés à la véritable Église de Jésus-Christ par la vo
cation invisible de la grâce divine. Cette vocation invisible 
des hérétiques ne peut en effet donner aucune certitude à 
pe r sonne ; elle expose à tous les aberrations les plus oppo
sées de la ra ison; cela est prouvé par les faits. Elle sort 
d'ailleurs des lois de notre na ture , des lois de la certitude. 
Elle conduirait à toutes les contradictions les plus fla
grantes , à toutes les divergences les plus opposées dans 
la chose la plus nécessaire, qui est nécessairement une et 
unique , et que nulle créature ne peut obtenir que par les 
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moyens divins, les mômes pour tous, et qui, par consé
quent, doivent être connus de la même façon pour tous, e t 
nécessairement par une loi sociale universelle. 

5° De plus, si Dieu a voulu que sa révélation fût sociale
ment visible; si Jésus-Christ a voulu que tous les hommes 
entrassent dans son Église par un baptême visible; qu'ils y 
vécussent de la vie surnaturelle par des sacrements visibles; 
qu'ils y reçussent l 'enseignement de sa vérité par une p r é 
dication et des prédicateurs visibles; s'il a établi des apô 
tres, des pasteurs, des docteurs, pour la consommation des 
saints et pour l'édification du corps du Christ (Éphés., iv ) ; 
s'il a établi des évêques pour régir l'Église de Dieu (Actes, xx); 
s'il a ordonné aux fidèles d'obéir à leurs pasteurs (Hébr., xrv) ; 
s'il a institué un tr ibunal dans son Église pour juger et déci
der toutes les causes, et si ceux qui ne se soumettent pas à 
ce t r ibunal doivent être exclus de l'Église (S. Matth., XVHI) ; 

s'il compare son Église à une montagne, à une cité, vers 
laquelle doivent affluer toutes les na t ions ; s'il en fait son 
peuple, sa nation sainte, son royaume, son t roupeau, son 
corps ; s'il déclare qu'elle est fondée sur la pierre solide; 
commentpeut-on dire et penser qu'elle soit et qu'elle puisse 
être invisible, qu'elle n'ait point une existence corporelle et 
temporelle? c'est donner le démenti le plus formel h tout 
l 'enseignement de Jésus-Christ sur son Église. 

Il est donc nécessaire que l'Église soit une société corpo
relle et temporelle, en un mot visible sur la ter re à tous les 
hommes . 

6° Et de fait elle a toujours existé visible en ce monde , 
bien qu'elle ne vienne pas et ne soit pas du monde . 

Elle ne vient point du monde, elle n 'a point été fondée et 
instituée par les hommes. Une société qui a Dieu seul pour 
instituteur, pour chef, roi , législateur ; qui a pour fin Dieu 
et sa félicité divine à par tager , et qui ne peut y arriver que 
par des moyens divins ; cette société ne saurait être l 'œu
vre des hommes, ne saurait venir du monde ni en être. 
Aussi, l'Église est-elle la société immédiatement créée et 
instituée de Dieu avant toute autre société. Tous les peuples 
ont cru à un état primordial de justice et de sainteté pour 



le premier ou les premiers hommes , sous quelque nom 
qu'ils aient désigné cet é tat ; c'est donc une vérité de la 
tradition universelle du genre humain ; elle est confirmée 
par la révélation et la tradition divine, non moins certaines. 
L'Église, selon l 'enseignement divin, est le royaume éternel, 
préparé avant la création du monde , qui a été fait et créé 
pour elle. (S. Matth., xxv, 34; S. Luc, xir, 50, etc.; S. Paul 
aux Éphés, , i, h\ S. Pierre, I Épît., i, 19,^20 ; S. Paul aux 
Corinth., I, ch. m, 22, 23.) 

Mais elle est en ce monde , elle y vit corporellement et t e m -
porellement, elle y est et y a toujours été visible. Dieu l'y a 
créée. Nous la voyons vivante et visible depuis Adam à 
Noé; depuis Noé à Abraham; depuis Abraham à Moïse; 
depuis Moïse à Jésus-Christ, fondée sur la promesse du 
Rédempteur et l'alliance de Dieu avec Adam, avec Noé et 
toute leur postéri té; ayant son centre et le siège de l 'auto
rité divine dans la famille patriarcale, puis dans la nation 
sainte ; toujours montrée à toutes les nations, et par ses 
rapports providentiels avec tous les peuples, envoyée au 
temps voulu, au moment convenable pour réveiller chez 
eux, y vivifier, y développer les enseignements divins et la 
promesse du Rédempteur ; en sorte que nulle nation n'a pu 
ignorer que par sa faute les enseignements divins. Cette vi
sibilité de l'Église est prouvée par l 'histoire et les monu
ments de tous les peuples. 

Ces deux vérités que l'Église n'est point du monde , et 
qu'elle est cependant visible en ce monde, sont confirmées 
par la parole de Jésus-Christ lui-même, qui a pris soin de 
les réunir et de les enseigner ensemble, comme pour réfu
ter à l 'avance toutes les at taques des ennemis de son Église 
contre ces deux vérités. C'est au chapitre xva de saint Jean 
que Jésus-Christ pose ces deux vérités en présence. D'après 
cet admirable chapi t re , les apôtres et les disciples de Jésus, 
qui sont son Église, ne sont point du monde, comme lui 
n'est point du monde ; ils sont à Dieu qui les a séparés du 
monde et les a donnés & Jésus-Christ; mais comme Jésus-
Christ est encore dans le monde, qu'il y est venu, qu'il leur 
parle dans le monde , ils sont aussi dans le monde. Le 
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monde les hait parce qu'ils ne sont pas du monde comme 
Jésus n'est pas du monde , mais il vient de Dieu qui l'a a imé 
avant la création du m o n d e ; eux aussi sont de Dieu qui les 
a aimés en Jésus-Christ avant la création du m o n d e ; Jésus 
ne demande point que Dieu les ôte du monde, quoiqu'ils 
n'en soient point; mais comme son père l'a envoyé dans le 
monde, il les envoie de même dans le monde. Il les sanctifie 
en lui, il prie pour eux et pour tous ceux qui doivent croire 
en lui par leur parole, afin que tous les croyants soient une 
seule Église en Jésus et dans son Père, et que p a r là le 
inonde croie que c'est le Père qui a envoyé Jésus, et qu'il a 
aimé ceux qui croient en Jésus , comme il l'a aimé lui-même 
avant la création du monde. 

Ainsi, l'Église, qui n'est pas du monde, demeure dans le 
monde ; elle est envoyée au monde, afin que le monde 
voyant sa sainteté, son unité, croie et connaisse que le Père 
a envoyé Jésus-Christ. L'origine, la source divine de l'Église 
et son existence visible, manifeste dans le monde, ne pou
vaient être établies en termes plus formels, plus éclatants. 
Mais sa fin n'est pas moins claire ; Jésus veut que là où il 
est, ceux que son Père lui a donnés, qui croient en lui, y 
soient aussi avec lui, afin qu'ils contemplent sa gloire, que 
son Père lui a donnée de toute éternité. 

Nous devons comprendre maintenant toute la valeur des 
paroles que le Sauveur répond à Pilate, dans le chapitre xvnr 
immédiatement suivant, 36 ; « Jésus r épond i t : Mon 
t. royaume n'est pas de ce monde. » Or, ce monde , tel que 
l 'entend partout Jésus-Christ, c'est le monde , ce sont les 
hommes dont Satan est le prince,' Satan, dont il d i t : « C'est 
« maintenant que le prince du monde va être chassé de -
« hors . (S. Jean, xn, 31.) Car voilà le prince de ce monde 
« qui v ient , et il n'y a rien en . moi qui lui appart ienne 
« (ibid, xiv, 30) ; - le pr ince de ce monde est déjà jugé 
« (-ibid, xvi, 11). » Le inonde, ce sont les hommes qui ba is 
sent la lumière et la vér i té ; qui ne sont point de Dieu 
{ibid, xv, 18, 19) ; c'est la société qui a Satan pour prince, 
qui s'est séparée d'abord par Caïn, puis par Nemrod, et 
dans tous les temps par tous les pécheurs , les idolâtres, les 
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hérétiques, les schismatiques. Or, l'Église n'est point de ce 
inonde, elle a pour roi Jésus-Christ, mais elle est envoyée à ce 
monde pour le convertir. Quand donc nous entendrons les 
esprits incrédules s'écrier que l'Église, que le royaume de 
Jésus-Christ n'est point de ce m o n d e , qu'il n'y a aucun 
droit, aucun pouvoir , nous devons reconnaître qu'ils ne 
s 'entendent pas eux-mêmes, ou qu'ils ne font que répéter le 
cri de Satan, qui a voulu, dès l'origine et toujours bannir 
Dieu et son règne du monde. Ces hommes aveugles sont les 
.sujets du prince de ce monde, c'est pourquoi ils haïssent 
l'Église et Jésus-Christ, qui est la lumière, la justice et la 
vérité, et dans lequel le prince dé ce monde et ses adeptes 
n'ont rien qui leur appart ienne. 

Mais puisque l'Église est visible en ce monde, créé pour 
elle et à cause d'elle; puisqu'elle y existe corporellement, et 
qu'elle y est non-seulement indépendante de toutes les 
sociétés mondaines, mais qu'elle leur est supérieure et an 
térieure, il faut bien qu'elle ait son existence et son gou
vernement , même temporel , propre et indépendant. Cette 
conclusion découle nécessairement 'de ses deux caractères 
d'être une société complète et visible; deux caractères qui 
sont deux dogmes de foi. 

III. L'Église fondée pa r Jésus-Christ est la société visible 
de tous les hommes croyants et baptisés. Puisque l'Église 
est une société visible, il lui faut des membres , des ci
toyens visibles, reconnaissantes aux caractères visibles qui 
font reconnaître cette société et ceux qui lui appartiennent. 
Cette conclusion r igoureuse et évidente par elle-même 
réfute les vaudois, les hussites, les wicleffites , les luthé
riens et autres héré t iques , qui prétendent que les seuls 
prédestinés ou les seuls justes sont membres de l'Église, 
puisqu'en effet la prédestination et la justice, ou la justifica
tion, ne sontpoint et ne peuvent être visibles, et ne peuvent 
par conséquent donner des caractères pour reconnaî t re les 
membres de l'Église, ni l'Église elle-même. 

Mais le baptême est un sacrement sensible, un acte 
extérieur qui peut toujours se constater; aussi est-il la porte, 
l 'entrée de l'Église. (S. Jean, ni, 3, 5; S. Matth., xxvm, 1 9 ; 
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S. Marc, xvi, 16.). Mais de plus , et p a r l e s mêmes textes de 
l 'Évangile, la foi est nécessaire pour appartenir à l'Église. 
La foi intérieure fait appartenir à l 'âme de l'Église, elle 
donne la vie éternelle; mais elle ne suffit pas pour appar te 
nir au corps visible, de l'Église, il faut pour cela la foi pu
blique, professée et j u rée publiquement dans le baptême, 
qui est proprement le sacrement de la foi. C'est ce qui résulte 
des paroles de Jésus-Christ et de l 'enseignement de l'Église. 

L'Église est donc la société des croyants baptisés, que 
ceux-ci soient justes ou pécheurs ; qu'ils soient pécheurs 
manifestes et même publics ou occultes, tant que la foi 
demeure, elle fait appartenir au corps de l'Église, dont les 
croyants pécheurs sont toujours membres ; ce sont des 
membres malades, morts même à la vie de la g r âce ; mais 
ils peuvent être guéris, ils peuvent revivre. Jésus-Christ, 
les apôtres , et après eux l 'Église, n 'ont posé que la foi 
publique renfermant le baptême comme signe caractéris
tique des membres de l'Église. 

IV. L'Église est la société visible de tous les hommes 
croyants et baptisés sous UN SEUL CHEF, JÉSUS-CHRIST BANS LE 

CIEL, ET LE PONTIFE ROMAIN, SON VICAIRE, SUR LA TERRE. Il n'y a 

point de société sans un chef, une tête quelconque qui la 
gouverne et gère tous ses intérêts; la nécessité d'un chef 
qui relie tous les membres , tous les citoyens dans un but , 
pour une fin et sous une loi communes, est de l 'essence de 
toute société. Il n'y a point de société inégale ou d'État sans 
un empire qui lui soit p ropre , selon la définition de Puffen-
dorff, admise pa r tous. 

1° Or, l'Église a pour chef unique Jésus-Christ, le vrai 
Messie; il a toujours été le chef, la tête, le roi de l'Église. 
11 l'est de toute éternité; car son royaume a été préparé 
dès la création du monde (S. Matth., xxv, 3k); Dieu le père a 
élu les membres de l'Église en Jésus-Christ avant la créa
tion du monde. (Éphés., t, h.)¥X Jésus-Christ a été p rédes 
tiné avant la création du monde pour notre salut. (I Épit de 
saint Pierre, i, 19,20.) Il a été promis à Adam pour rédemp
teur et chef de l 'empire de Dieu, devant écraser la tête du 
serpent et détruire l 'empire de Satan. (Genèse, ni.). C'est 



par la foi en cette promesse que les saints patr iarches ont 
mérité l 'héritage de la justice. (Aux Hébreux, xi.)Cette pro
messe a été développée p a r tous les prophètes. Ils ont an
noncé Jésus-Christ comme roi éternel, dont l 'empire n 'au
rait point de fin ; comme la pierre éprouvée, angulaire , 
précieuse, fondée dans le fondement de Sion, de l'Église. 
(Isaïe, XXII, 16, 18.) Ils l 'ont annoncé comme le roi , le p a s -
teurun ique du t roupeau, qu'il réunira de toutes les nations 
de la terre . (Isaïe, XL, 1 0 , 1 1 ; Ézéchiel, xxiv, 11 et suiv.; 
X X X V I I I , 24.) Us l 'annoncent comme le prêtre , le pontife 
'éternel selon l 'ordre de Melchisédech. (Ps. XLVÏII, 8 ; ps. 
cix, U.) Or, Jésus lui-même a déclaré que Moïse et les pro
phètes avaient écrit de lui, l 'avaient p r éd i t ; il a déclaré 
qu'il chassait Satan le pr ince de ce monde hors de son em
pire (S. Jean, xu, 31) ; et il a en effet détruit son empire et 
établi le règne de Dieu à sa place. Il s'est proclamé roi, et 
roi unique de tous ceux qui croiront en lui (S. Jean , xvm, 
36, 37.) Il s'est déclaré le bon, le vrai pasteur , le seul vrai 
pas teur ; et il a d 'autres brebis , qui ne sont point encore de 
son t roupeau, et il faut qu'il les y amène, et elles entendront 
sa voix, et il n'y aura plus qu'une seule bergerie et un seul 
pasteur , qui sera lu i -même. (3. Jean, x.) Il est le grand 
pasteur des brebis qu'il a rachetées dans le sang de l 'éternel 
testament. (Hébr., XIII, 20.) II s'est déclaré lui-même la pierre 
angulaire de l'édifice de son Église. (S. Matth. ,xxi , 62.) 
Il est le fondement unique de l'Église, car personne ne peut 
poser un autre fondement que celui qui a été posé, lequel 
est Jésus-Christ (I aux Corinth., in, 11); et il n'y a de salut 
en nul autre. (Actes, iv, 12.) Il est la tête du corps de l'Église, 
et tous ceux qui croient en lui en sont les membres . 
(Ephés. , iv, 15; v, 23; Coloss., i, 18; n, 20.) 11 est le pontife 
éternel, le prêtre unique, qui sanctifie tout, qui enlève les 
péchés, et son sacerdoce est éternel; c'est ce qu'enseigne 
saint Paul dans toute son Épître aux Hébreux. 

2° Or, c'est ce pontife éternel, ce pasteur unique, ce roi 
éternel, ce fondement à la place duquel nul autre ne peut 
être posé , et sans lequel il n'y a point de salut ; c'est ce 
Messie promis , attendu et venu, lequel est Dieu et homme 



— 14 — 

tout ensemble, qui a bât i , édifié, constitué son Église : 
/Edificabo Eccîesiam meam; c'est pourquoi les portes de 
l'enfer ne prévaudront point contre e l le : il en a fait le 
royaume des deux . (S. Matth., xvi, 18,19.) Il l'a acquise de 
son propre sang. (Act , xx, 28.) Lui seul Ta instituée à l 'or i
gine du monde, et, descendu sur la terre , il l'a reconst i tuée 
en lui-môme et sur lu i -môme; il Ta gouvernée et régie im
médiatement et en personne, en la réformant et la consti
tuant ; il lui a donné et confié sa doctrine divine, ses sacre
ments saints , sa loi de vie. 

3° ftlals après l'avoir lui-même gouvernée ainsi visible
ment , en remontant au ciel il ne l'a point laissée seule. « Je 
« ne vous laisserai point orphelins, lai dit-il en la quittant; 
« je viendrai à vous (S. Jean, xiv, 18), et il lui promet 
qu'il lui enverra son Saint-Esprit. Et ailleurs : « Car là 
où deux ou trois sont réunis , associés en mon nom, sous 
mon autori té , je suis là au milieu d'eux. *» (S. Matth. xvm, 20.) 
Et enfin : « Allez, enseignez toutes les nations, les baptisant 
« au nom du Père, et du Fils et du Saint-Esprit; leur ensei-
« gnant à garder tout ce que je vous ai commandé ; et 
« voilà que je suis avec vous tous les jours , jusqu'à la con-
« sommation des siècles , » enseignant et baptisant p a r 
vous. (S. Matth., XXVIH, 19, 20.) U déclare qu'il est en son 
Père, que son Église est en lui, et qu'il est en elle (S. Jean , 
xiv, 20); qu'il est la vraie vigne, et que nous sommes les 
rameaux , et qu'il faut que nous demeurions en lui pour 
por ter du fruit. (S. Jean xv.) 

Jésus-Christ, quoique remonté au ciel, est donc toujours 
avec son Église; il habi te divinement en elle, et elle en 
lu i ; il la gouverne et la régit invisiblcmenl; il l 'enseigne et 
la sanctifie sans cesse. Il est donc toujours l 'unique chef de 
l'Église, mais résidant au ciel et invisible maintenant sur la 
te r re . 

h° Le pontife romain, vicaire de Jésus-Christ, est, comme 
chef de l'Église, une même personne morale avec Jésus-
Christ ; car il n'y a qu 'une seule tête du corps de l'Église, et 
non deux comme un monstre , Jésus-Christ et le pontife ro
main, son vicaire. (Constit. Unam sanctam àeBomïace VIII.) 
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En effet, «e que Jésus-Christ n'a point du continuer à faire 
par lui-même, gouverner visiblement l'Église en demeurant 
perpétuellement visible sur la terre, il le fait par son vi
caire; car il est de principe que ce qu'on peut faire par soi-
même, on peut le faire pa r son mandata i re , son vicaire, et 
que le mandatai re , le vicaire sont une même personne m o 
rale avec celui qui les délègue et en fait ses vicaires. C'est 
ce que Jésus-Christ a fait et institué. 

Il a fait Pierre, et en lui ses légitimes successeurs, ce 
, qu'il est lui-même, pierre fondamentale sur laquelle est 
bâtie son Église : « Tu es Pierre, et sur cette pierre comme 
« fondement je bâtirai mon Église, et les portes de l'enfer 
« ne prévaudront point contre elle. » L'Église est donc bâtie 
sur Jésus-Christ et sur Pierre, comme sur un seul et même 
fondement rendu visible pa r le vicaire divinement posé ; et 
nul n e peut poser un aut re fondement que celui qui a été 
posé, lequel est Jésus, agissant et gouvernant dans son v i 
caire et par son vicaire. 

Il a fait Pierre, et en lui ses légitimes successeurs, m o 
narque, roi unique, suprême, de son royaume des cieux, 
qui est l'Église : « Et je te donnerai les clefs (signe de la 
« principauté suprême) du royaume des cieux, et. tout ce 
« que tu lieras s u r l a te r re sera lié dans le ciel ; et tout ce 
« que tu délieras sur la ter re sera délié dans le ciel. » 
(S. Matth., xvi, 18, 19.) 

Pierre et son légitime successeur est docteur de la foi, 
centre de l'unité, canal de l 'autorité, chargé de confirmer, 
d'affermir ses frères, il en a reçu le manda t de Jésus-Christ : 
« J'ai prié pour toi, afin que ta foi ne défaille point ; et lors-
« que tu seras converti, confirme tes frères » dans la foi, 
dans l 'unité, dans mon autorité. (S. Luc, xxn, 32.) 

Jésus-Christ a fait Pierre et son successeur légi t ime, 
pasteur comme lui, avec lui et en sa place : « Pais mes 
« agneaux, lui dit-il; pais mes brebis. » (S. Jean, xxi, 15,17.) 
Or, il a dit ailleurs qu'il n'y aura qu'un pasteur de son 
unique troupeau (S. Jean, x), et il établit Pierre pour faire 
paître toutes ses brebis , tous ses agneaux. Il le met donc à 
sa place comme unique pasteur sup rême ; mais , selon les 
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prophètes.et l 'Évangile, le pastorat renferme la toyau té et 
le pontificat. Ces titres divers expriment une môme chose 
en Jésus-Christ, le vrai Messie. En donnant le pastorat su
prême, universel à Pierre, il lui donne donc tous ses pou 
voirs. Mais c'est à sa place et avec lui qu'il le fait pas teur ; 
pais mes brebis, pais mes agneaux, et non pasles tiennes, non 
pas les liens. 

Pierre et son légitime successeur, le pontife romain , est 
donc un seul et même chef, une seule et même tête de 
l'Église avec Jésus-Christ et sous lui ; Jésus-Christ est le 
chef divin, la tête divine se rendant visible par son vicaire. 

Nous avons dit que Jésus a fait Pierre et ses légitimes 
successeurs ce qu'il est lui-même ; il dit en effet à ses apô
tres et à Pierre, dans sa prière à son Père : « Comme vous 
« m'avez envoyé dans le monde , je les ai envoyés dans le 
« monde. Et je me sanctifie moi-même pour eux afin qu'ils 
« soient sanctifiés dans la vérité ; mais je ne prie pas seule-
« ment pour eux-, mais aussi pour ceux qui doivent croire 
« en moi par leur pa ro l e ; afin que tous soient un comme 
« vous, mon Père, êtes en moi, et moi en vous, ils soient 
« eux aussi un en nous , afin que le monde croie que vous 
« m'avez envoyé. (S. Jean, xvu, 18, 21.) » Puisque la pr ière 
de Jésus-Christ est efficace, l'Église sera toujours un seul 
corps et n 'aura qu 'une seule tête visible, le monde la recon
naîtra à ce signe. Donc, les promesses et les pouvoirs qu'il 
confère à Pierre et aux autres apôtres sont non-seulement 
pour eux, mais pour ceux qui doivent leur succéder. Jésus-
Christ a en effet promis d'être avec eux et avec ceux qu'ils 
enseigneront et baptiseront, et qui croiront en lui par leur 
parole jusqu'à la consommation des siècles ; « afin que le 
monde sache et connaisse, et qu'il croie que c'est le Père 
qui a envoyé Jésus-Christ. » Or, toutes ces choses ne sau
raient s'accomplir sans l'unité perpétuelle de l'Église, sans 
l 'unité du vicaire visible de Jésus-Christ. Donc, dans la per
sonne de Pierre, Jésus parle à tons ses successeurs légi
times, ou bien il faudrait dire que sa prière et ses promesses 
n 'ont point été efficaces, ce que l'on ne peut penser, c 'est 
d'ailleurs ainsi que, suivant les enseignements du Sauveur, 
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la tradition catholique l'a compris et que l'Église Ta défini. 
Or, nul doute ne saurai t être élevé sur la légitime suc 

cession de Pierre ; le pontife romain est son seul et unique 
successeur ; c'est une vérité de fait, et une vérité de foi. 
Donc, le pontife romain est l 'unique vicaire vrai et immédiat 
de Jésus-Christ; c'est encore une vérité de foi. Donc, en
fin, le pontife romain est l 'unique chef visible de l'Église 
sur la ter re , avec et sous Jésus-Christ, l 'unique chef éternel, 
résidant dans le ciel. 

-V. L'Église est la société visiblede tous les hommes croyants 
et baptisés souS un seul chef Jésus-Christ, dans le ciel et le 
pontife romain, son vicaire, sur la terre, GOUVERNÉS PRINCI

PALEMENT PAR CE PONTIFE ET, SOUS SON AUTORITE, PAR LES PAS

TEURS LÉGITIMES. — C'est la volonté de Dieu que tous les 
hommes soient s auvés ; Jésus-Christ est venu sur la t e r re , 
a institué son Église pour accomplir cette volonté de Dieu 
envers tous les h o m m e s ; il a donné à ses apôtres mission 
d'enseigner et de bapt iser toutes les nat ions. Il est donc 
nécessaire que l'Église s'étende à tout l 'univers, qu'elle en
seigne partout , qu'elle baptise et sanctifie partout , qu'elle 
soit pa r conséquent visible partout . Mais si Jésus-Christ ne 
lui avait donné que le pasteur suprême unique, qui est son 
vicaire, la volonté de Dieu, la mission de Jésus-Christ pour 
le salut de tous les hommes n 'auraient jamais pu être ac 
complies. Il a donc fallu que Jésus-Christ établît, sous le 
pasteur suprême, des pas teurs secondaires qui pussent faire 
paître les membres de son t roupeau partout , régir et gou
verner sa société par tout l 'univers. Si cependant ces p a s 
teurs, ces gouverneurs, ces rois, sont indépendants entre 
eux, et indépendants d'un pas teur suprême de tout le t rou
peau, il s'ensuivra qu'il y aura autant de troupeaux séparés 
et indépendants que de pasteurs . Et alors la parole de 
Jésus-Christ, disant qu'il n'y aura qu'un pasteur et un 
troupeau, serait fausse; l 'unité qu'il a voulue, qu'il a posée 
comme base et caractère de son Église, l 'unité du corps 
dont il est la tête, n'existerait plus ; elle serait rompue. Il 
faut donc que tous les pasteurs secondaires soient soumis 
au pas teur suprême unique que Jésus-Christ a fait son v i -
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caire et une même personne morale avec lui-même, afin 
de rendre perpétuellement et partout sa royauté, son pon
tificat, visibles sur la ter re , afin que l'unité soit main tenue , 
que le.n o nde reconnaisse à ce signe sa mission, et que 
tous voient où est sa véritable Église. 

Or, il était en effet prédit par les prophètes qu'il n'y 
aurait qu 'un seul pasteur de tout le t roupeau du Seigneur, 
et qu'il y aurait sous ce pasteur suprême d'autres pasteurs 
et docteurs. 

Jésus-Christ a choisi lui-même ses douze apôtres, il a éta
bli Pierre leur prince, leur chef; il les a consacrés prêtres 
et évoques ; mais il a chargé Pierre de les paître et de les 
gouverner eux-mêmes, avec tous les fidèles. Aux apôtres ont 
succédé les évoques, sous l 'autorité du successeur de Pierre. 

Les évêques pris- en corps succèdent au collège apos
tolique dont Pierre est la t ê te ; mais nul évêque en part icu
lier ne succède à un apôtre, si ce n'est le pontife romain 
qui succède à l 'apostolat perpétuel et ordinaire de Pier re ; 
c'est pourquoi le pontife romain possède le sommet , la prin
cipauté de l 'apostolat, et c'est par lui que l'Église et Té-
piscopat sont principalement apostoliques. Le pape est donc 
le pasteur immédiat et ordinaire de toute l'Église, de tous 
et de chacun des évêques comme des fidèles. Sous son au
torité et appelés en par tage de sa sollicitude, les évêques, 
institués dans les apôtres, sont aussi établis par FEsprit-
Saint pour régir l'Église de Dieu. (Actes, xx, 28.) Tel est l ' en
seignement de l 'Ecriture, de la tradition catholique, et de la 
foi définie, qui enseigne que le gouvernement de l'Église est 
monarchique , et que le pape est le monarque . 

VI. L'Église est la société visible de tous les hommes 
croyants et baptisés sous un seul chef Jésus-Christ, dans le 
ciel, et le pontife romain, son vicaire, sur la terre, gouvernés 
principalement par ce pontife et, sous son autorité, par les 
pasteurs légitimes, ET UNIS ENTRE EUX PRINCIPALEMENT PAR LA 

PROFESSION D'UNE MEME F O I , ET SECONDAIREMENT PAR LA PARTI

CIPATION AUX MEMES SACREMENTS ET PAR LA PRATIQUE DES 

MÊMES COMMANDEMENTS B E D ï E U ET L'ÉGLISE. — L'Église est 

le corps mystique de Jésus-Christ; elle est son r o y a u m e ; 
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elle est la famille régénérée et rachetée par lui, et pour cela 
même Dieu le Père tout-puissant Ta adoptée et l'a reçue 
à la participation de l 'héri tage de sou fils unique. C'est 
pourquoi tous les citoyens de l'Église sont spirituellement 
engendrés et naissent spirituellement de Jésus-Christ p a r l a 
foi et les sacrements ; et ils sont continuellement vivifiés 
pa r la grâce et les sacrements, 

1° En effet, « Jésus est la vie (S. Jean, i, k; xiv, 6) ; car 
« comme le Père a la vie en lui, il a aussi donné au Fils 
« d'avoir la vie en lui (id., v, 26),» et il dit : * Je suis venu 
« pour que meshrebis aient la vie et qu elles l'aient avec plus 
? d 'abondance (id., x, 10); je leur donne la vie éternelle 
« (id., 28). Je suis la résurrection et la vie. Celui qui croit 
« en moi, quand il serait mort , vivra ( id. , xi, 25). Mon Père, 
« glorifiez votre Fils. . . comme vous lui avez donné puis-
« sance sur les hommes , afin qu'il donne la vie éternelle à 
« tous ceux que vous lui avez donnés. Or, la vie éternelle 
« consiste à vous connaître, vous qui êtes le seul Dieu vé-
« ritable, et Jésus-Christ que vous avez envoyé (id., xvn, 
« 1-3). Si quelqu'un ne renaît de l 'eau et de l'Esprit-Saint, 
« il ne peut entrer dans le royaume de Dieu (id., m , 5.) 
» Demeurez en moi, et moi en vous ; comme la branche de 
« la vigne ne peut porter de fruit par elle-même, mais qu'il 

,« faut qu'elle demeure unie au cep , ainsi vous ne pouvez 
« porter aucun fruit, si vous ne demeurez en moi. Je suis 
« la vigne, vous êtes les rameaux : celui qui demeure en 
« moi et moi en lui porte beaucoup de fruit ; car vous ne 
« pouvez rien faire sans moi (id., xv. 4-5); » etenfin : «Celui 
« qui mange ma chair et boit mon sang a la vie éternelle... 

« il habite en moi, et j 'habi te en lui il vit par moi (id., 
« vi, 55-58). » 

Jésus est la vie, lui seul la donne : il faut renaître de l 'eau 
et de l'Esprit-Saint ; il faut habiter en Jésus , demeurer 
greffé sur lui,et manger sa chair et boire son sang, et ainsi 
vivre de lui et par lui ; la vie éternelle, c'est de connaître 
Dieu le Pè re , et Jésus-Christ, son Fils; c'est vivre de la foi. 

Le corps de l 'Église, dont Jésus-Christ est la tête, est 
donc vivant et vivifié par la grâce ; il est constitué d'un 



double élément, a savoir d'une niasse extérieure et visible, 
et ensuite d'un esprit ou d 'une âme qui vivifie el informe 
cette masse. Le corps Visible, ainsi informé et vivifié, se 
divise encore, comme un royaume et une famille, en sujets 
et en hiérarchie ou pouvoir, en fils et en pères. 

Or, la forme on le principe constitutif principal et fonda
mental du corps de l'Église est la foi ; non la foi intérieure 
simplement, mais la foi publique, authentiquement propo
sée et intimée par l'Église, reçue et jurée par le catéchu
mène dans le sacrement solennel du baptême. 

C'est l 'enseignement de Jésus-Christ, comme le prouvent 
tous les textes de l'Évangile que nous avons rappor tés , 
qu'on devient les sujets de son royaume, les membres de 
son corps , qu'on reçoit la vie divine et éternelle par la foi ; 
« Celui qui croira et aura été baptisé sera sauvé; ce luiquine 
« croira pas est déjà condamne. » (S. Matth., xvin.) Et sainî 
Paul explique ainsi l'unité de l'Église aux Éphésiens, iv, h : 
« Il n'y a qu'un seul corps et un seul esprit, comme vous 
« avez été appelés dans une seule espérance de votre voca-
« tion, une seule foi et un seul baptême. » Les fidèles sont 
un seul corps ; l'Apôtre donne la cause et la forme de ce 
corps, un seul Seigneur, Jésus-Christ, duquel les fidèles 
naissent et sont régénérés par une seule foi et un seul bap
tême, qui est le sacrement même de la fcî. Et saint Paul 
ajoute, aux Corinthiens, i, 23 : « Si cependant vous demeu-
« rez fondés dans la foi. » La foi de Jésus Christ est le fon
dement des fidèles. Et ibid., n, 20 : « Vous êtes édifiés sur 
« le fondement des apôtres et des prophè tes , » c'est-à-dire 
sur leur foi et leur doctrine. Et nous lisons dans les Actes 
des apôtres, n , 1U : « Ceux donc qui reçurent la parole (de 
« la foi) furent baptisés, et en ce jour-là environ trois mille 
« âmes furent apposées « dans le corps de l'Église. Donc 
la foi publ ique est le fondement principal du corps de l'É
glise, son lien constitutif. C'est le sentiment unanime des 
saints l ' è reset la doctrine de l'Église. 

Et la raison le prouve : 1° en effet, l'Église est une société 
spirituelle, dont le principe est la foi, qui est aussi spiri
tue l le ; mais elle est aussi une société visible, ayant ses pas-




